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Arrêté préfectoral portant sur la réalisation des travaux demandés dans l‘arrêté préfectoral du 31
mai 2017 déclarant insalubre le logement situé au lieu-dit ‘‘La Meignennerie’‘ à Bouée (44260)

LE PREFET DE LA LOIRE ATLANTIQUE

VU l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 relative à l’harmonisation et à la simplification
des polices des immeubles, locaux et installations et notamment son article 19 ;

VU le  Code de la santé publique, notamment les articles L.1331-26 à L.1331-30 dans leur version en 
vigueur  jusqu'au  31  décembre  2020  et  qui  continuent  à  s’appliquer  aux  arrêtés  d’insalubrité  
notifiés avant le 1er janvier 2021 conformément à l’ordonnance susvisée ;

VU le Code de la construction et de l'habitation notamment les articles L. 521-1 à L. 521-4 ; 

VU le décret n° 2020-1711 du 24 décembre 2020 relatif à l’harmonisation et à la simplification des  
polices des immeubles, locaux et installations et notamment son article 7 ;

VU l’arrêté préfectoral du 3 février 1982 portant règlement sanitaire départemental ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  31  mai  2017 déclarant  insalubre  avec  possibilité  d’y  remédier, le
logement  situé  au  lieu-dit  ‘‘La Meignennerie’‘  à  Bouée  (44260), référence  cadastrale :
anciennement A 194, nouvellement ZY 206,  propriété  anciennement de Madame Marguerite
Marie Paulette BOUTIN née POULEAU née le 05/09/1928 à Cordemais (44) et nouvellement de
Madame Alisée LEMARIE née le 22/08/1992 et Monsieur Kévin LEMPERIERE  né le 02/08/1990 et
domiciliés au lieu-dit ‘‘La Meignennerie’‘ à Bouée (44260) ;

VU le rapport du directeur général de l'agence régionale de santé Pays de la Loire du 25 octobre
2022 constatant l’achèvement des travaux de sortie d’insalubrité à la date du 7 octobre 2022,
exécutés en application de l’arrêté préfectoral susvisé ;

CONSIDÉRANT que les travaux constatés lors de la visite de contrôle du 7 octobre 2022 et relevés
dans le rapport du 25 octobre 2022 réalisés dans le respect des règles de l'art ont permis de mettre
fin à l’état d’insalubrité du logement, justifient la levée de l’interdiction d’habiter et que le logement
susvisé ne présente plus de risque pour la santé des occupants ou des voisins ;

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique ;
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A R R   Ê   T E  

Article 1  er   – L’arrêté préfectoral du 31 mai 2017 déclarant insalubre avec possibilité d’y remédier, le
logement situé au lieu-dit ‘‘La Meignennerie’‘ à Bouée (44260), référence cadastrale : anciennement A
194, nouvellement ZY 206, propriété anciennement de Madame Marguerite Marie Paulette BOUTIN
née POULEAU, née le 05/09/1928 à Cordemais (44) et nouvellement de Madame Alisée LEMARIE, née
le  22/08/1992  et  Monsieur  Kévin  LEMPERIERE,   né  le  02/08/1990  et  domiciliés  au  lieu-dit  ‘‘La
Meignennerie’‘ à Bouée (44260) , est abrogé.

Article 2 – Le présent arrêté sera notifié au propriétaire mentionné à l’article 1er. Il sera également
affiché à la mairie de Bouée.

Article 3 – A compter de la notification du présent arrêté, le local peut à nouveau être utilisé aux fins
d’habitation.

Article 4 - Le présent arrêté sera publié au service de la publicité foncière, dont dépend l'immeuble,
aux frais du propriétaire mentionné à l’article 1er. Il sera transmis au maire de la commune de Bouée,
au président de la communauté de communes de Loire et Sillon, au procureur de la République près
le  Tribunal  de  Grande  Instance  de  Saint  Nazaire,  au  président  du  Conseil  Départemental,  aux
gestionnaires  du  fonds  de  solidarité  pour  le  logement,  à  l'agence  nationale  de  l'habitat,  aux
organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au  logement  (CAF  et  MSA),  à  Mme  la  directrice
départementale déléguée auprès de la direction régionale et départementale de la jeunesse,  des
sports et de la cohésion sociale, ainsi qu'à la chambre départementale des notaires.

Article 5 - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du
Préfet du département de la Loire-Atlantique, 6 quai Ceineray BP 33515 – 44035 Nantes Cedex 1, soit
hiérarchique auprès  du Ministre chargé  de la Santé  -  Direction Générale de la Santé  –  EA 2 -14,
avenue Duquesne, 75350 Paris 07 SP dans les deux mois suivant sa notification. 
En cas de recours gracieux, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut décision
implicite de rejet. En matière de recours hiérarchique, l’absence de réponse au terme d’un délai de
quatre mois vaut décision implicite de rejet.
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Nantes  6,
allée de l'Ile-Gloriette - BP 24111 - 44041 Nantes Cedex dans un délai de deux mois à compter de la
notification,  ou  dans  le  délai  de  deux  mois  à  partir  de  la  réponse  (expresse  ou  implicite)  de
l'administration si un recours administratif a été déposé. La juridiction administrative compétente
peut  aussi  être  saisie  par  l'application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site
www.telerecours.fr.

Article 6 - Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, le maire de Bouée, le sous-
préfet  de  Saint-Nazaire,  le  directeur  général  de  l'agence  régionale  de  santé  Pays  de  la  Loire,  le
directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  de  la  Loire-Atlantique,  la  directrice
départementale de l’emploi, du travail et des solidarités  et le Général, commandant le groupement
de gendarmerie de la Loire-Atlantique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Loire-Atlantique.

Nantes, le 16 novembre 2022
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Arrêté préfectoral portant sur la demande de dérogation au règlement sanitaire départemental
pour un local situé au 2ème étage porte gauche de l’immeuble sis 44 rue Alsace Lorraine à Rezé.

 VU le Code de la santé publique ;

 VU l'arrêté préfectoral du 3 février 1982 portant sur le règlement sanitaire départemental et
notamment l'article 251-4 fixant les normes dimensionnelles ;

 VU la  demande  de  dérogation  formulée  le  16/09/2022 par  Madame  Christiane  BILEAU  et
Monsieur Michel  BILEAU,  propriétaires du  local  situé  au  2ème étage  porte  gauche de
l’immeuble sis 44 rue Alsace Lorraine à Rezé (44 400), référence cadastrale AO 226 ;

 VU le rapport du directeur général de l'agence régionale de santé Pays de la Loire du 06 octobre
2022 relatif  au local  situé  au  2ème étage  porte  gauche de  l’immeuble  sis  44 rue  Alsace
Lorraine à Rezé (44 400), référence cadastrale AO 226 ;

CONSIDÉRANT les  caractéristiques  dimensionnelles  du  logement  et  l’existence  d'une  pièce
principale avec un coin cuisine, d'une salle d’eau avec un cabinet d’aisances en bon état ;

CONSIDÉRANT que  ce logement  ne  constitue  pas  un  danger  pour  la  santé  et  la  sécurité  des
personnes qui l’occupent ou sont susceptibles de l’occuper ;

SUR proposition de Monsieur le directeur général de l'agence régionale de santé Pays de la Loire ;

A R R   Ê   T E  

Article 1  er   - L'occupation en qualité  de logement du local  situé  au  2ème  étage porte  gauche de
l’immeuble sis 44 rue Alsace Lorraine à Rezé (44 400), référence cadastrale AO 226 - propriété de
Madame  Christiane  BILEAU,  née  le  17/09/1946  et  Monsieur Michel  BILEAU,  né  le  09/07/1942,
domiciliés  au  4  rue  des  Bruyères  à  SAINT  SÉBASTIEN  SUR  LOIRE  (44230),  est  autorisée  par
dérogation à l'article 251-4 du règlement sanitaire départemental.

Article 2 - Le présent arrêté sera notifié aux propriétaires mentionnés à l’article 1er ci-dessus.

Article 3 - Il sera transmis à Monsieur le Maire de Rezé.
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Article  4 -  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif  ou  par  la  voie  de  l'application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site
www.telerecours.fr.

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Loire-Atlantique.

Article 6 -  Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique,  le maire de Rezé et le
directeur général de l'agence régionale de santé, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté.

Nantes, le 16 novembre 2022
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DE LA PROTECTION DES POPULATIONS

À NANTES, le 18 novembre 2022

Service vétérinaire
Santé et protection animales

Arrêté DDPP/SPA/2022/N°1406
de levée d’un périmètre réglementé suite à une déclaration 

Influenza Aviaire hautement pathogène

VU  le Règlement (UE) 2016/429 du Parlement Européen et du Conseil du 9 mars 2016 relatif aux 
maladies animales transmissibles et modifiant et abrogeant certains actes dans le domaine de la 
santé animale ;

VU le Règlement délégué (UE) 2020/687 de la Commission du 17 décembre 2019 complétant le 
règlement (UE) 2016/429 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les règles 
relatives à la prévention de certaines maladies répertoriées et à la lutte contre celles-ci ;

VU le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L201-01 à L201-13, L221-1 à L221-
9, L223-1 à L223-8, R223-3 à R223-12, D223-22-2 à D223-22-17 ;

VU l’arrêté du 10 septembre 2001 modifié fixant des mesures financières relatives à la lutte contre
l’influenza aviaire et la maladie de Newcastle ;

VU l’arrêté ministériel du 18 janvier 2008 modifié fixant les mesures techniques et administratives 
relatives à la lutte contre l’influenza aviaire ;

VU l’arrêté du 29 septembre 2021 relatif aux mesures de biosécurité applicables par les opérateurs
et les professionnels liés aux animaux dans les établissements détenant des volailles ou des 
oiseaux captifs dans le cadre de la prévention des maladies animales transmissibles aux animaux 
ou aux êtres humains;

VU l'arrêté du 08 novembre 2022 qualifiant le niveau de risque en matière d'influenza aviaire
hautement pathogène

VU le décret du 29 juillet 2020 nommant M. Didier MARTIN, préfet de la région Pays de la Loire,
préfet de la Loire-Atlantique (hors Classe) ;
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VU  l'arrêté ministériel  du 23 décembre 2020 portant nomination (directions départementales
interministérielles) de M. Guillaume CHENUT, inspecteur général de santé publique vétérinaire, à
la fonction de directeur départemental de la protection des populations de la Loire-Atlantique ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  20  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  M.  Guillaume
CHENUT, directeur départemental de la protection des populations de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté DDPP/SPA/2022/N°1374 du 04 novembre 2022 de création d’un périmètre réglementé
suite à une déclaration d’influenza aviaire hautement pathogène ;

Considérant le caractère extrêmement contagieux et grave de l’influenza aviaire ;

Considérant la nécessité de surveiller les élevages autour des cas index afin d’identifier une 
éventuelle diffusion du virus ;

Considérant les zones à risques de diffusion et zones à risques particuliers

Considérant l’urgence sanitaire ;

Considérant la stabilisation de l’épizootie influenza aviaire hautement pathogène en matière de 
circulation active du virus dans le périmètre réglementé définit par arrêté préfectoral 
DDPP/SPA/2022/N°1374 du 04 novembre 2022 qui permet de réviser les restrictions édictées et de
prendre de nouvelles mesures de prévention, de surveillance et de lutte  ;

SUR PROPOSITION du Directeur de la Direction Départementale de la Protection des Populations
de la Loire-Atlantique ;

ARRÊTE

Article 1er- définition

Le  périmètre  réglementé  comprenant  une  zone  de  surveillance  d’un  rayon  maximal  de  10
kilomètres suite au cas d’influenza aviaire hautement pathogène dans un élevage de volailles sur
la commune de PLESSE est levé. 

Article     2     :   

L’arrêté  préfectoral  DDPP/SPA/2022/N°1374 du 04 novembre 2022 de création d’un périmètre
réglementé suite à une déclaration influenza aviaire hautement pathogène est abrogé.

Article     3     :   Recours

Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  dans  les  deux  mois  suivant  sa  notification,  d’un  recours
gracieux  auprès  du  préfet,  d’un  recours  hiérarchique  auprès  du  ministère  en  charge  de
l’agriculture ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent via le site
www.telerecours.fr.  Les  recours  gracieux  ou  hiérarchique  prolongent  le  délai  de  recours
contentieux qui doit être introduit dans les deux mois suivant la réponse, l’absence de réponse au
terme d’un délai de deux mois valant rejet implicite. Aucune de ces voies de recours ne suspend
l’application de la présente décision.
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Article     4     :   exécution

Le directeur départemental de la protection des populations, les maires des communes listées en
annexes, les  vétérinaires  sanitaires  sont  responsables,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture
de Loire-Atlantique et affiché dans les mairies .

L’arrêté préfectoral sera publié au registre des actes administratifs.

LE PRÉFET
                                    Pour le Préfet,

Par délégation
Le Directeur Départemental

Guillaume CHENUT
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